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8-7.11  SUPPLÉANCE  

A)  En cas d’absence d’un enseignant, le remplacement est assuré par un enseignant en 
disponibilité ou par un enseignant affecté en totalité ou en partie à la suppléance.  
À défaut, la commission fait appel : 
 
soit  
 

B)  à un suppléant occasionnel inscrit sur une liste maintenue par elle à cet effet;  
 
soit  
 

C)  à des enseignants de l’école qui ont atteint le maximum d’heures de la tâche 
éducative et qui veulent en faire sur une base volontaire;  
 
soit  
 

D)  si aucun de ces derniers n’est disponible, aux autres enseignants de l’école selon le 
système de dépannage suivant :  

Pour parer à de telles situations d’urgence, le directeur, après consultation du comité consultatif 
au niveau de l’école, établit un système de dépannage parmi les enseignants de son école pour 
permettre le bon fonctionnement de l’école. Il assure chacun des enseignants de l’école qu’il 
sera traité équitablement par la répartition des suppléances à l’intérieur du système de 
dépannage.  
 
Sauf s’il est affecté en partie à la suppléance, l’enseignant est libre d’effectuer cette suppléance 
à l’intérieur d’un système de dépannage à compter de la troisième (3e) journée d’absence 
consécutive d’un enseignant.  

 

11-10.11  Suppléance  

L’article 8-7.11 s’applique.  
 

13-10.15  Suppléance  

La clause 8-7.11 s’applique  
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6-8.00 DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES À LA RÉMUNÉRATION 

6-8.02 Pour l'enseignante ou l'enseignant régulier qui effectue de la suppléance en plus de sa 
tâche éducative, la rémunération prévue pour le remplacement pour toute période de 45 
à 60 minutes est égale à 1/1000 du traitement annuel. Pour toute période inférieure à 45 
minutes ou supérieure à 60 minutes, la compensation est égale au nombre de minutes 
divisé par 45 et multiplié par 1/1000 du traitement annuel. 

 
6-8.03 
  

Le traitement, de même que les suppléments et primes pour disparités régionales de 
l'enseignante ou l'enseignant qui entre au service de la commission après le début de l'année de 
travail ou qui quitte le service de la commission avant la fin de l'année de travail, sont calculés à 
raison de 1/200 du traitement annuel applicable, de même que des suppléments et primes pour 
disparités régionales applicables, s'il y a lieu, pour chaque jour de travail effectué. 

 

8-6.00  TÂCHE ÉDUCATIVE  

8-6.02  

A)   La tâche éducative comprend les activités professionnelles suivantes expressément 
confiées par la commission ou la direction de l'école : présentation de cours et leçons, 
récupération, activités de formation et d'éveil (préscolaire), activités étudiantes, 
encadrement et surveillances autres que les surveillances de l'accueil et des 
déplacements 

B)  La tâche éducative est de 23 heures par semaine pour l'enseignante ou l'enseignant à 
temps plein du préscolaire et du niveau primaire et de 20 heures par semaine pour 
l'enseignante ou l'enseignant à temps plein du niveau secondaire. 

 

C)  Si pour des raisons particulières, la commission assigne à une enseignante ou un 
enseignant une tâche éducative d'une durée supérieure à celle prévue au paragraphe B), 
elle ou il a droit à une compensation monétaire égale à 1/1000 du traitement annuel pour 
chaque période de 45 à 60 minutes. Pour toute période inférieure à 45 minutes ou 
supérieure à 60 minutes, la compensation est égale au nombre de minutes divisé par 45 
et multiplié par 1/1000 du traitement annuel. 

 

 

 

 


